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Entraves à la liberté d'exercice des courtiers
Question écrite n° 5688

Texte de la question

Mme Anne Bergantz interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et
numérique sur les entraves à la liberté d'exercice des courtiers en crédit. Dans sa question n° 947 du 30 août
2022, M. le député Frédéric Cabrolier interpellait le même ministre sur les entraves subies par les intermédiaires
en opérations de banque et en services de paiement de la part des établissements bancaires. Sa réponse a été
sans équivoque : « Certes, l'établissement financier est libre de signer ou non un contrat de prêt et peut choisir
son cocontractant en vertu du principe de la liberté contractuelle (article 1101 du code civil). Toutefois, l'article L.
420-1 du code de commerce proscrit toute pratique limitant l'accès au marché ou restreignant le libre exercice
de la concurrence, ce qui devrait, en droit, empêcher les établissements bancaires d'évincer les courtiers du
marché ». Or certains groupes bancaires continuent de ne pas respecter la réglementation en matière
d'intermédiation bancaire en refusant d'autoriser leurs clients à bénéficier des conseils d'un professionnel agréé,
exerçant une profession réglementée et ne percevant aucune rémunération de sa part. Pour autant, ces
banques ne reçoivent aucune sanction de la part de la direction générale de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF), ni de la part de l'Autorité de contrôle prudentiel et de
résolution (ACPR), entités supposées effectuer des contrôles, notamment face au nombre important de plaintes
des clients. Face à cette situation, certains professionnels se sentent menacés par cette pratique quasi
systématique et s'inquiètent pour l'avenir de la profession. C'est pourquoi elle lui demande donc s'il prévoit de
rappeler aux groupes de banques l'illégalité de leur pratique afin de garantir le respect du principe de libre
concurrence et de limiter toute menace à l'exercice du métier de courtier sur les marchés publics en cas de
généralisation de ces pratiques.
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